
CODIFICATION DES CATEGORIES SOCIO-PROFESSIONNELLES

1.     : Agriculture, exploitants  

 11 sur petite exploitation

12  sur moyenne exploitation

 13 sur grande exploitation

2.     : Artisans, commerçants, chefs d’entreprise  

 21 artisans

 22 commerçants et assimilés

23 chef d’entreprise de 10 salariés et +

3.     : Cadres et professions intellectuelles supérieures  

31  profession libérale 33  cadre de la fonction publique 34  professeur, profes. scientifique

35  profession de l’information des arts 
et ses spectacles

37  cadre administratif et commerciaux
d’entreprises

38  ingénieur & cadre technique 
d’entreprise

4.     : Professions intermédiaires  

42  instituteur et assimilé 43  profession intermédiaire de la santé et du travail social

44  clergé religieux 45  profession intermédiaire administrative de la fonction publique

46  profession intermédiaire administrative et 
commerciale

47  technicien

5.     : Employés  

52  employé civil et agent de service de la fonction 
publique

53  policier et militaire 56  personnel des services directs aux
particuliers

54  employé administratif d’entreprise 55  employé de commerce

6.     : Ouvriers  

62  ouvrier qualifié de type industriel 63  ouvrier qualifié de type artisanal

64  chauffeur 65  ouvrier qualifié de la manutention, du magasinage

67  ouvrier non qualifié de type industriel 68  ouvrier non qualifié de type artisanal

7.     : Retraités  

71  ancien agriculteur exploitant 72  artisan, commerçant, chef d’entreprise

74  ancien cadre 75  ancienne profession intermédiaire 

77  ancien employé 78  ancien ouvrier

8.     : Autres personnes sans activités professionnelle  

81  chômeur n’ayant jamais travaillé 83  militaire du contingent

84  élève, étudiant 85  personne diverse sans activité profes. De moins de 60 ans (sauf 
retraité)

86  personne diverse sans activité profes. De plus de 60 ans (sauf retraité)
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